
Etablissement Publie
Foncier de Lorraine DECISION N-2016-228

DHBîWnON DESIGNA7UIOSPEOAO

Le directeur général de l'Etabllssement Publie Rincier de Lonraine,

Vu te décret n- 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de rétablissement Public Foncier de
Lorraine,

Vu te décret 2012-1246 relatif à la gestton budgétaire et comptable publique,

Vu le Code de l'urtianlsme et notamment ses artldes R*321-9 et suivants,

Vu les délibérations n* 13/005, 13/006 et 13/007 du conseil d'adminlstraUon du 27 mais 2013 relathes
au décret GBCP,

Vu la déllbéraUon n'15-015 du conseil d'admlnistration du 23 juin 2015 portant approbation du
règlement intérieur institutionnel et notamment l'artlcte 17 relatif aux délégations accordées par le
conseB d'administration au directeur général,

Vu rarrêté du 4 octobre 2013 de Madame la ministre de l'égalité des territoires et du logement portant
nomination de M. Alain TOUBOL directeur général de rEtabllssement Publie Rancler de Lorraine,

ArUdel:

Donne délégation à M. François CORGNET, Chef de Projets Pôle Foncier pour signer l'acte de
cesston au profit de i'EtablIssemerrt Publie d'Aménagement Aiïette Behral d'un ensemble de
terrains sis à VILLERUPT, AUDUN L£ TICHE et RUSSANGE, confbrmément au tableau ci-après
et moyennant le prix total HT de 290 535,59  , majoré d'une TVA de 58 106.92   soit UC
348 642,51  
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TOTAL 290 53539  
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Aittdel!
La présente dédsfon sera publiée sur te site Internet de rétablissement publie foncier de Lorraine.

urgénéral

Fait en un oomplaire,
PontàMousson,te 1 6 DEC. 2018
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